
  

 

 

 

 

 

 

MAINTENANT! Jusqu’à 40% d’avantages fiscaux chez KwadrO. 

 

Pour les mesures favorisant l’économie d’énergie, comme la pose de vitrage isolant, la 

réduction fiscale sera supprimée entièrement à partir du 01 janvier 2012.  

Il y peu de temps encore, vous aviez droit à une réduction d'impôt de 40%.  Le montant 

étant plafonné à 2.830 euro pour l'année de revenu de 2011 / année d'imposition 2012. 

 

Si vous achetez et payez des portes et fenêtres cette année, vous bénéficierez encore de 

cet avantage fiscal. 

 

DONC: 

Paiement en 2011: 

1. Contrat signé avant le 28 novembre: avantage jusqu’à 40% et étalement. 

2. Contrat signé à partir du 28 novembre: avantage jusqu’à 40% (pas encore  

    d'information concernant l'étalement). 

 

Paiement en 2012: 

1. Contrat signé avant le 28 novembre: avantage jusqu’à 40% (pas encore d'information 

    concernant l'étalement). 

2. Contrat signé à partir du 28 novembre: pas d'avantage fiscal et pas d'étalement. 

 

Afin de pouvoir vous servir au plus vite, la plupart de nos showrooms vous 

rendent encore service durant les vacances de noël. Veuillez trouver les heures 

d’ouvertures sur le site web > showrooms. 
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